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Financements publics de la culture Culture et spectacle vivant en Rhône-Alpes Novembre 2012



Présentation de l’enquête UNE DÉMARCHE INTERRÉGIONALE



SOMMAIRE



A l’origine, cette enquête s’inscrit dans une dynamique interrégionale autour de la création d’un dispositif d’observation de l’ensemble des financements publics 2008 de la culture, partagé par quatre agences régionales1. Celles-ci ont bénéficié d’un soutien financier spécifique pour cette enquête de la part de la Direction Générale de la Création Artistique (DGCA) du ministère de la Culture et de la Communication.
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Son objectif est d’identifier, de qualifier, d’analyser et de restituer les dépenses culturelles réalisées par l’ensemble de ces financeurs.
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Tous les résultats sont restitués oralement, mais aussi dans un rapport global et une synthèse axée sur le spectacle vivant disponibles sur les sites internet des agences.
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La collecte des données s’effectue dans une démarche exhaustive sur la base des comptes administratifs et d’entretiens avec les personnes ressources au sein de différents services (culturel, financier, personnel ou enseignement). Les financeurs publics étudiés sont l’Etat (Drac, services centraux et un échantillon d’établissements publics sous tutelle), les Conseils régionaux, les Conseils généraux, les Villes de plus de 10 000 habitants et les Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants. En Rhône-Alpes, 108 budgets de l’Etat et des collectivités sont analysés : Financeurs enquêtés Etat
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108 collectivités enquêtés



TOTAL 7 8 9 16 13 27 7 19 108 *Localisées sur la carte page suivante **Dont la Ville de Privas (moins de 10 000 habitants, mais préfecture) *** En réalité 33 EPCI ont été enquêtés, mais 16 d’entre eux n’ont pas de dépenses culturelles en fonction 3



UN CLASSEMENT MÉTHODIQUE Chaque dépense culturelle repérée fait l’objet d’une double codification Opérateur/Action, qui s’appuie sur une nomenclature permettant de caractériser : • le bénéficiaire : qui est financé ? (une école de musique, une collectivité, un équipement en régie, un centre social…), quel est son domaine artistique (théâtre, musique, danse, livre, musée…) ? • l’action : pour quoi faire ? (une action de production, de conservation, d’éducation artistique en milieu scolaire…), dans quel domaine artistique (musique, cinéma, patrimoine, arts visuels…) ? • la nature économique de la dépense : s’agit-il d’une dépense de fonctionnement ou d’investissement ? Et plus précisément, une subvention à un tiers, des charges de personnel, un transfert entre financeurs ? • le dispositif : est-ce que la dépense s’inscrit dans un cadre contractuel précis avec l’Etat ? (lieux ou équipes labellisés…). 1



Arcade en Paca, Arsv en Poitou-Charentes, Arteca en Lorraine et NACRe en Rhône-Alpes.
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UN PRINCIPE DE CONSOLIDATION Des transferts financiers existent entre les différents échelons de financeurs, à hauteur de 24 millions d’euros en Rhône-Alpes. En effet, chacun a la possibilité de subventionner un autre niveau de collectivité pour soutenir la réalisation de l’un de ses équipements ou de ses projets. Afin d’éviter de comptabiliser deux fois une même somme, à la fois du côté de la collectivité qui subventionne et de la collectivité subventionnée, ces transferts sont neutralisés dans les tableaux qui cumulent les dépenses des différents échelons de collectivités (voir le terme « doubles comptes » dans le glossaire). Dans ce cas, est mentionné « sans doubles comptes » sous le tableau ou le graphique.



LE TERRITOIRE ENQUETE : RHÔNE-ALPES La région Rhône-Alpes se compose de huit départements et de 2 879 communes (trois fois plus qu’en Paca). 2ème région la plus peuplée de France, avec 6 millions d’habitants, Rhône-Alpes représente près de 10% de la population nationale. Sa croissance démographique est forte avec une variation annuelle moyenne de 0,9% en 10 ans (moyenne nationale de 0,7%). Plus d’un habitant sur quatre a moins de 20 ans. Le territoire associe aires urbaines importantes (notamment autour de Lyon, Grenoble et SaintEtienne) rassemblant plus de 83% de la population, villes moyennes (Annecy, Bourg-en-Bresse, Chambéry, Valence…) et importants espaces ruraux, dont une partie recouvre des zones touristiques d’hiver dans les Alpes, ou d’été dans la Vallée du Rhône et ses contreforts. Au cours des dernières années, les communes de moins de 2 000 habitants ont constitué la source principale de croissance démographique ; la périurbanisation s’étend toujours plus. La zone frontalière avec la Suisse bénéficie aussi d’une forte dynamique démographique et économique. Rhône-Alpes se situe au 2ème rang des régions françaises les plus productives et exportatrices. La qualification de sa population est élevée. Plus du quart des rhônalpins âgés de 25 à 64 ans possède le niveau de l’enseignement supérieur, et les universités et grandes écoles rassemblent près de 250 000 étudiants. Rhône-Alpes est parmi les régions de tête pour l’effort de recherche (4ème région européenne en terme d’effectifs dans la recherche-développement, 15 pôles de compétitivité dont 3 mondiaux…). Rhône-Alpes déploie une grande diversité géographique et humaine, source d’un patrimoine naturel, historique et artistique qui en fait aussi une terre estivale de festivals (Nuits de Fourvière, Jazz à Vienne, Biennale de la danse..) et une destination touristique hivernale mondiale. L’ensemble de ces caractéristiques confèrent à la région une forte attractivité et permet un tissu important et diversifié d’équipements et d’acteurs culturels et artistiques.
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Partie 1 Les dépenses culturelles 900 millions



TROIS INDICATEURS DE MESURE La mesure de la dépense publique culturelle peut s’appuyer sur 3 indicateurs : le volume (€) des dépenses réalisées, l’effort culturel (%) et l’indicateur euro par habitant. La mesure des volumes se décline entre crédits de fonctionnement et crédits d’investissement. Le territoire rhônalpin avoisine les 900 millions d’euros de dépenses culturelles, dont 76% en crédits de fonctionnement.



pour la cultutre



76% de crédit de fonctionnement



Mesure des volumes Volume €



%



Fonctionnement



668,0



76%



Investissement



215,2



24%



Total



883,2



100%



Source : Enquête interrégionale Financements publics de la culture 2008 - Sans doubles comptes



Les crédits d’investissement présentant l’inconvénient de leur pluriannualité, de leur sensibilité au calendrier politique (municipales en 2008) et de leur irrégularité, les analyses qui suivent font le choix de se focaliser sur les crédits de fonctionnement.



Les Villes de plus de 10 000 habitants sont les premiers financeurs avec 54% des dépenses de fonctionnement.



Les Villes, 1er financeur public



Par référence aux trois autres territoires partenaires de l’étude interrégionale, Rhône-Alpes se distingue par :



de la culture



•une Intercommunalité culturelle moins prononcée ; en 2008, Rhône-Alpes comptait par exemple seulement 5 communautés d’agglomération sur 13 ayant développé une compétence culturelle (cf. synthèse sur l’intercommunalité en Rhône-Alpes). Cela peut s’expliquer par une tradition coopérative tardive dans la région, la taille modeste de nombre d’EPCI, mais aussi par l’importance quantitative et symbolique des réseaux culturels parmi les villes qui composent les principales agglomérations de la région. • un poids financier plus élevé des Conseils généraux, notamment parce que Rhône-Alpes en compte huit, mais aussi parce qu’ils interviennent sur un grand nombre de territoires communaux auprès des collectivités et associations.



Poids des échelons dans les dépenses culturelles



15% 6% 54%



19% 6%



Etat Conseils généraux Villes



Conseil régional EPCI



Crédits de fonctionnement - Sans doubles comptes
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Approche cartographique par zone d’emploi Tout au long de cette synthèse, la représentation cartographique a été choisie pour mieux visualiser l’affectation territoriale des dépenses culturelles. L’unité territoriale retenue ici est la Zone d’emploi2. Ce découpage en zones d’emploi (redéfinies par l’Insee en 2010) permet d’avoir une lecture moins administrative du champ culturel sous l’angle des bassins de vie et d’activité communément utilisés. Le découpage permet également de lisser le volume des dépenses sur une échelle plus large que la stricte commune ou agglomération enquêtée, car les activités culturelles ont un rayonnement qui dépasse ce territoire communal. En Rhône-Alpes, en termes de volume de dépenses culturelles, dix zones d’emploi dépassent les 10 M€ de dépenses. Trois zones d’emploi se détachent autour des trois plus grandes agglomérations : Lyon qui regroupe quasi autant de financements que toutes les autres zones d’emploi réunies (44% de l’ensemble), Grenoble et Saint-Etienne. Trois autres zones complètent ce tiercé, Annecy, Valence et Chambéry, chacune pour des montants équivalents. Ces six zones cumulent 85% de l’ensemble des financements.



L’apport financier majoritaire provient le plus souvent des Villes de la zone, à l’exception des zones d’Annecy, de Bourgoin-Jallieu et de Tarentaise où l’intercommunalité domine, et dans une moindre mesure, Bourg-en-Bresse et Valence où les Conseils généraux affichent un poids équivalent aux Villes du fait de la présence de leur siège. Élément notable, le Conseil régional intervient de façon relativement homogène, conformément à son rôle d’aménageur du territoire. Quant à l’État, en particulier du fait de ses labellisations, il est plus déterminant dans les zones d’emploi des grandes agglomérations.



2



Cf. définition de l’Insee dans le glossaire
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Approche cartographique par territoire communal Cette cartographie propose une autre lecture, l’affectation par territoire communal de l’ensemble des dépenses culturelles, hors charges d’administration. Il peut s’agir de dépenses culturelles directes de la commune, ou d’aides reçues par la commune ou par les acteurs culturels installés sur son territoire. Les territoires communaux n’affichant pas de dépenses culturelles (dépenses directes ou via des subventions) des financeurs enquêtés sont en blanc. Toutefois, le fait d’apparaître en blanc ne signifie pas qu’il n’y a aucune dépense culturelle sur le territoire communal ; en effet, la commune peut avoir une dépense culturelle, mais ne figurant pas parmi les communes enquêtées, cette dépense n’apparaît pas. Les strates de financements permettent de mettre en valeur la concentration des dépenses sur les pôles urbains, notamment autour des préfectures et sous-préfectures, mais aussi sur des communes moins importantes ou plus rurales (en italiques sur la carte), dont certaines accueillent des équipements gérés par des Conseils généraux (musées, lieux patrimoniaux…). En Rhône-Alpes, ce sont les territoires des préfectures, à l’exception de Privas en Ardèche (seul financeur dans l’enquête n’atteignant pas 10 000 habitants), qui dépensent ou reçoivent plus de 10 M€. A l’opposé, 58% des territoires ne perçoivent aucun financement des collectivités étudiées dans l’enquête (État, Conseil régional, Conseil général), notamment dans les zones montagneuses d’Ardèche, de Drôme, de Savoie, voire de l’Ain (Jura et Bugey), il est vrai moins peuplées.



Quelques petites communes émergent au-delà de 500 000 €, notamment du fait de la présence d’équipements, propriétés ou fortement soutenus par les Conseils généraux, tels que la Bâtie d’Urfé à Saint-Etienne-le-Molard dans la Loire, le Château de Grignan dans la Drôme, le Centre culturel de rencontre de l’Abbaye d’Ambronay et le Musée de la Bresse à Saint-Cyr-sur-Menthon dans l’Ain, ou encore le Musée et le Festival Berlioz à La Côte-Saint-André et le Musée de SaintAntoine-l’Abbaye dans l’Isère.
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Mesure de l’euro par habitant L’euro culturel par habitant est le ratio entre les dépenses culturelles et le nombre d’habitants (données Insee 2006). La population prise en compte est celle du territoire du financeur enquêté. Par exemple, en RhôneAlpes, les Intercommunalités enquêtées couvrent 41,5% de la population régionale. Rhône-Alpes € par habitant



Mandats émis totaux (F + I)



Dépenses culturelles totales (F + I)



Mandats émis Fonctionnement



Dépenses culturelles Fonctionnement



-



21,7



-



16,0



Conseil régional



397,1



9,2



240,0



7,0



Conseils généraux



165,8



26,4



743,4



20,9



EPCI



766,7



53,0



540,4



27,9



Villes



1 573,6



142,0



1 086,3



106,1



Etat



Des EPCI au profil d’investisseurs



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement (F) et d’investissement (I) / Avec doubles comptes Note : le calcul de l’euro par habitant est basé sur une moyenne pondérée.



Les échelons de proximité, Villes (142 €/hab.) et Intercommunalités (53 €/hab.), présentent logiquement un niveau élevé pour cet indicateur. Les Villes sont les collectivités offrant l’euro par habitant le plus fort et viennent compenser la faiblesse relative des EPCI en Rhône-Alpes concernant les crédits de fonctionnement (28 €/hab.).



Financements publics de la culture 2008 - Culture et spectacle vivant en Rhône-Alpes



7



Approche cartographique par zone d’emploi Cette carte régionale affiche l’euro par habitant par zone d’emploi, c’est-à-dire le rapport entre les dépenses culturelles repérées dans la zone d’emploi et le nombre d’habitants de celle-ci. Cette carte permet de relativiser la précédente qui portait sur les volumes des dépenses. Si la zone d’emploi de Lyon se distingue toujours, c’est de façon moins hégémonique. Par ailleurs, l’écart se réduit entre Grenoble et Saint-Etienne, et surtout ces deux zones d’emploi sont détrônées par d’autres où l’effort par habitant est plus élevé, telles qu’Annecy ou Bourg-enBresse qui étaient respectivement en 4ème et 7ème position pour le volume. Des zones d’emploi, telles que Romans-sur-Isère, Oyonnax ou encore Annonay, qui déploient des dépenses inférieures à 8 M€, affichent un euro par habitant conséquent. A l’opposé, les zones d’emploi du Genevois français et de Vienne-Roussillon sont nettement moins bien classées quant à l’euro par habitant.



Deux zones d’agglomérations moyennes, Roanne et Villefranchesur-Saône, entourées par des Pays Roannais et Beaujolais plutôt ruraux, affichent des efforts en volume et en euro par habitant en décalage avec leur rayonnement. Enfin, les zones frontalières de Savoie et Haute-Savoie montrent la même faiblesse tant pour les dépenses en volume que pour l’euro par habitant.
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Approche cartographique par territoire communal Sur la carte du volume des dépenses culturelles par territoire communal, seules 90 communes, dépassant 500 000 €, apparaissaient dans la couleur d’une des trois strates orangées, essentiellement dans des agglomérations, et là où un équipement était soutenu par un Conseil général. Ici 742 communes sont en orange, dont 247 dans la plus haute strate. Celle-ci apparaît comme plus répandue dans les agglomérations, mais aussi de façon dispersée sur le territoire, en particulier en Haute-Savoie, dans le sud-Isère, mais aussi dans la Vallée du Rhône au sud de Tournon-sur-Rhône. L’euro par habitant est faible ou inexistant dans les montagnes ardéchoises, les Préalpes drômoises, le nord de ces deux départements, les Alpes savoyardes, mais aussi dans les Monts du Lyonnais, le Beaujolais, le nord de la Loire et de l’Isère et une large partie de l’Ain (les Dombes et le Jura).



Mesure de l’effort culturel L’effort culturel mesure la part consacrée à la culture dans le budget global (ensemble des mandats émis présentés dans la balance générale des comptes administratifs). Rhône-Alpes



Poids du budget culture (F+I)



Poids du budget culture (F)



Conseil régional



2,3%



2,9%



Conseils généraux



2,3%



2,8%



EPCI



6,5%



5,2%



Villes



8,9%



9,6%



Un effort relatif similaire pour la Région et les Départements



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008. Avec doubles comptes Note : le calcul de l’effort culturel est basé sur une moyenne pondérée.
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Le constat évoqué précédemment pour l’euro par habitant se confirme dans ce ratio. Comme dans l’ensemble des régions, ce sont les Villes qui consacrent la part la plus grande de leurs dépenses au secteur culturel, 8,9% investissement et fonctionnement confondus, 9,6% pour les seuls crédits de fonctionnement. Concernant les EPCI (5,2% des crédits de fonctionnement), pour lesquels ne sont pris en compte que ceux présentant des dépenses culturelles, la dynamique intercommunale n’est pas au même niveau d’avancement que dans les autres territoires pris en compte dans l’enquête interrégionale. Rhône-Alpes affiche les taux les plus bas, même si la situation tend à évoluer depuis 2008. Toutefois, même si nombre d’intercommunalités n’ont pas pris la compétence culturelle, il est notable que celles qui l’ont fait produisent un effort qui place les EPCI en deuxième financeur public de la culture. Concernant les Conseils généraux (2,8%), le champ de leur intervention est assez bien dessiné avec leurs compétences obligatoires, notamment la gestion des Bibliothèques Départementales de Prêt et des Archives départementales. En Rhône-Alpes, la plupart ont aussi en charge la gestion d’un réseau muséal (Ain, Isère, Rhône) ou d’éléments patrimoniaux remarquables (Drôme, Loire, Savoie, Haute-Savoie…). L’effort du Conseil régional (2,9%) se situe en deçà de la moyenne nationale (3,4% ) ou de la région Paca (4,1%).



LES CARACTÉRISTIQUES DES DÉPENSES CULTURELLES Modes de gestion : directe/déléguée La distinction entre gestion directe (dépenses de fonctionnement des services de la collectivité et de gestion d’équipements, le plus souvent en régie) et gestion déléguée (subventions et aides à des bénéficiaires tiers) permet d’apprécier les modes d’intervention des différents financeurs. Les dépenses directes comprennent les dépenses de personnel et les charges courantes des services culture ainsi que des équipements appartenant à la collectivité. La gestion déléguée correspond aux subventions et transferts financiers à des tiers (associations, collectivités, sociétés commerciales, particuliers, établissements publics…). Deux grandes typologies d’intervention se détachent : • celle des Conseils régionaux et de l’État, d’une part, qui utilisent la gestion déléguée comme principale modalité d’action, • celle des Villes et EPCI, d’autre part, qui opèrent davantage par le biais de la gestion directe d’équipements et de services culturels. Les Conseils généraux se situent entre ces deux types, privilégiant toutefois la gestion directe.



Rhône-Alpes



Volume des dépenses culturelles de fonctionnement en millier d’€



Volume des dépenses culturelles d’investissement en millier d’€ 



Gestion directe Transferts



Gestion directe



Transferts



Villes et EPCI : gestion directe Etat et Région : gestion déléguée Total



Etat



14 627



81 700



2 698



31 514



130 538



Conseil régional



2 964



39 251



0



12 972



55 187



Conseil généraux



66 279



59 795



14 672



16 779



157 525



EPCI



33 782



11 355



69 755



368



115 261



Villes



305 230



72 337



85 692



5 641



468 899



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 - Avec doubles comptes
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Valeur des dépenses de transfert pour une dépense directe de 1€ Rhône-Alpes État



5,59



Conseil régional



13,24 €



Conseils généraux



0,90 €



EPCI



0,34 €



Villes



0,24



Note de lecture : en moyenne, quand les Villes dépensent en direct 1 €, elles émettent également 0,24 € de gestion déléguée (subventions). En moyenne, quand l’État dépense en direct 1 €, il émet aussi 5,59 € en faveur d’un tiers (en gestion déléguée), le plus souvent sous forme de subventions.



Dans le cadre de leurs clauses de compétence générale, obligatoires ou facultatives, les Villes et Intercommunalités adoptent principalement la gestion directe comme modalité d’intervention. Le ratio gestion directe/déléguée est, par conséquent, particulièrement faible pour celles-ci. Ainsi, la grande majorité de leurs dépenses culturelles est affectée aux équipements de proximité à travers des dépenses de fonctionnement et de personnels (écoles de musique et d’arts plastiques, conservatoires, bibliothèques, musées). Pour les Conseils généraux, ce profil demeure dominant, car ils gèrent également en direct des équipements culturels (bibliothèques départementales, musées) et des sites patrimoniaux. L’État et le Conseil régional s’impliquent, quant à eux, majoritairement dans le subventionnement des équipements structurants et des opérateurs culturels. Rhône-Alpes se distingue par un niveau élevé de transferts de l’État du fait de l’importance des crédits centraux versés à certains établissements d’enseignement supérieur tels que le CNSMD ou les écoles d’architecture (dans la mesure où l’on considère ces établissements comme juridiquement indépendants et autonomes).



Transferts entre financeurs La nomenclature de l’enquête interrégionale, sur les différentes natures de dépenses culturelles, permet de faire une lecture sur les subventions versées/reçues entre les différents échelons d’intervention, que nous intitulons « dépenses de transferts ». Ce repérage de dépenses particulières, au sein des subventions, est essentiel sur un plan méthodologique, car il permet une consolidation lorsque sont cumulées l’ensemble des dépenses culturelles réalisées par les 5 échelons de financeurs publics. Il nous permet ainsi au gré des besoins de lecture de présenter soit les dépenses brutes « avec doubles comptes » (y compris dépenses de transferts entre financeurs étudiés), soit les dépenses nettes « sans doubles comptes » (cf. glossaire).



Les Villes, principales bénéficiaires des transferts entre échelons



Avec 24 millions d’euros, Rhône-Alpes se caractérise par un volume relativement important de transferts entre collectivités. Conseils généraux, État et Région jouent un rôle central dans ces versements (98% des transferts). Les premières bénéficiaires en sont les Villes : 85% des transferts les concernent, sensiblement plus que dans les autres régions partenaires de l’enquête. La particularité de Rhône-Alpes réside dans les transferts importants entre la Région et les Villes (16% de l’ensemble), mais aussi entre les Conseils généraux et celles-ci (40%). L’État les soutient aussi fortement en volume (6,4 M€). Financements publics de la culture 2008 - Culture et spectacle vivant en Rhône-Alpes
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LES FILIÈRES SOUTENUES Ce graphique présente une répartition de l’ensemble des dépenses culturelles par domaine culturel à partir de la lecture de l’action financée et non de l’opérateur. Pour exemple, la dépense en direction d’un festival de musique porté par un opérateur non culturel, tel un office du tourisme, est comptabilisée dans la filière Spectacle vivant. La méthodologie adoptée permet d’avoir cette double lecture Action/Opérateur. Dans le cas des équipements spécialisés (exemples : conservatoire de musique intercommunal, musée départemental, théâtre municipal…), les dépenses de fonctionnement et de personnel sont rattachées à la filière culturelle correspondante.



Répartition des dépenses culturelles par domaine en milliers d’€ 350000 305992



Dépenses de fonctionnement



300000



Dépenses d’investissement



250000 200000 150000 100000 50000 0



114398 63738 37236 35147 17072 14851



48461 42229 31443 41574 14112 21608 16623 5416



67983



2065



3300



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement et d’investissement / Sans doubles comptes * Regroupe les actions d’autres domaines (cultures régionales et communautaires, multimédia & NTIC, culture scientifique et technique), les actions transversales et les actions non renseignées ** Ensemble des dépenses directes des services culturels, excepté les services gestionnaires des BDP (en filière Livre), des SDAP et des archives (en filière Patrimoine).



En crédits de fonctionnement, le spectacle vivant reste la filière culturelle la plus soutenue (46% en Rhône-Alpes). Viennent ensuite les filières livre et lecture (17%), patrimoine, architecture et musées (13%), arts visuels (6%), cinéma et audiovisuel (2%) et d’autres domaines (1%). La filière pluridisciplinaire (5%) regroupe des actions et des lieux culturels pluridisciplinaires. La filière audiovisuel-cinéma est peu visible, mais cela peut s’expliquer par la non prise en compte dans le champ de l’enquête des crédits de la mission Média du ministère de la Culture et de la Communication. La filière Arts visuels reste le parent pauvre. En crédits d’investissement, les filières patrimoine + musées remontent sans surprise au 2ème rang. En Rhône-Alpes, une douzaine d’investissements inscrivent plus de 3 millions d’euros au compte administratif 2008. Six concernent le spectacle vivant : le Zénith de l’agglomération de Saint-Etienne, le TNP de Villeurbanne, les scènes de musiques actuelles du Fil à Saint-Etienne et de la Source à Fontaine, le CRD de Villeurbanne et le Quai des Arts à Rumilly. L’investissement le plus important reste le pôle constitué autour de la Cité du design et de l’École supérieure des beaux-arts de la Communauté d’agglomération de Saint-Etienne. Parmi les autres investissements, sont à signaler le Musée Gadagne de Lyon, l’École supérieure d’architecture de Vaulx-en-Velin, le cinéma de Passy et Rhône-Alpes Cinéma.
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Top 3 fonctionnement : 1. spectacle vivant 2. livre et lecture 3. patrimoine, architectures, musées Top 3 investissement : 1. spectacle vivant 2. patrimoine, architectures, musées 3. arts visuels



Financements publics de la culture 2008 - Culture et spectacle vivant en Rhône-Alpes



Chefs de files En comparant le poids de chaque échelon dans chaque filière par rapport à leur poids moyen toutes filières confondues, certaines caractéristiques ressortent. Mais, il reste difficile de distinguer un chef de file qui aurait une action prépondérante sur une ou plusieurs filières culturelles. Le graphique fait ressortir le poids de chaque échelon financeur au sein de chaque filière, avec l’objectif de faire apparaître un chef de file. Le total « secteurs artistiques » correspond au cumul des secteurs ; il n’intègre pas les dépenses des services culturels administratifs, ni celles du secteur « autres » qui comprend notamment les dépenses liées à d’autres domaines culturels ou associant la culture à un secteur non-culturel.



Rhône-Alpes Total Secteurs artistiques 100% Pluridisciplinaire



80%



Spectacle vivant



60%



Une coresponsabilité plus que des chefs de file



40% 20% Musées



Arts visuels



0%



Patrimoine et Architecture



AudiovisuelCinéma Livre et Lecture



Etat



Région



CG



EPCI



Villes



Source : Enquête interrégionale – Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement - Sans doubles comptes



Même si les Villes pèsent de tout leur poids sur l’ensemble des filières, à l’exception du patrimoine, quelques tendances se dégagent : •le Conseil régional soutient plus fortement la filière Audiovisuel-Cinéma, même si les volumes financiers restent modestes, •les Villes mettent l’accent sur le Livre et la Lecture. Elles prennent aussi en charge le domaine Pluridisciplinaire, •l’Etat porte plus attention au Spectacle vivant, •les Conseils généraux et l’État montrent un effort soutenu pour le Patrimoine-Architecture, •les Conseils généraux et les Villes s’investissent dans les Musées, •les EPCI et le Conseil régional se distinguent plutôt sur les Arts visuels.
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Approche cartographique par zone d’emploi Cette approche cartographique fait ressortir la répartition des dépenses par filière culturelle au sein de chaque zone d’emploi. Les dépenses des services culturels administratifs transversaux ont été retirées de cette analyse.



La carte souligne que le Spectacle vivant domine dans l’essentiel des zones d’emploi, celles de Lyon, de Chambéry et Bourgoin-Jallieu s’affirmant plus nettement encore. La zone d’emploi de Saint Etienne affiche un soutien prononcé aux Arts visuels (Cité du design). Le Livre et la Lecture, secteur fort, sont répartis de façon homogène sur le territoire, à l’exception de deux zones d’emploi de l’Ain.
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Partie 2 Le spectacle vivant 370 M€



INDICATEURS DE MESURE Le poids de la filière du Spectacle vivant dans les dépenses culturelles peut être mesuré, soit à partir de la lecture du domaine des actions, soit à partir de la lecture du domaine des opérateurs. Cette double entrée, rendue possible grâce à une nomenclature dissociée action/opérateur, permet de relever le soutien à des opérateurs qui ne sont pas dédiés au spectacle vivant, voire ne sont pas des opérateurs culturels, mais qui ont reçu une aide pour des actions dans cette filière.



pour le spectacle vivant



46% des crédits de fonctionnement



Ces opérateurs qui ne sont pas dédiés au spectacle vivant sont au nombre de 789 en Rhône-Alpes. Ils représentent 0,8% du volume des dépenses affectées à la filière. Les volumes financiers les plus importants sont liés aux actions portées par les collectivités et intercommunalités telles que les manifestations, par des bénéficiaires relevant d’un autre domaine artistique et par des associations culturelles pluridisciplinaires.



Mesure des dépenses affectées à la filière Poids de la filière Spectacle vivant dans l’ensemble des dépenses culturelles (domaine des actions) Volumes exprimés en milliers d’€ Dépenses



Dépenses SV



Poids



Dépenses



Dépenses



Poids



Dépenses



Dé-



Poids



culturelles



(total)



du



culturelles



SV



du



culturelles



penses



du



(total)



F+I



budget



F



F



budget



I



SV



budget



I



SV



F+I 



SV



SV



(total)



F



I



F+I Rhône-



883 247



369 730



42%



668 008



305 992



46%



215 238



63 738



30%



Dépenses affectées au spectacle vivant en fonctionnement Volume



Poids dans les dépenses culturelles



€/hab



306,0 M€



46%



50,82€



Alpes Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement (F) et d’investissement (I) - Sans double comptes



En Rhône-Alpes, avec près de 370 millions d’euros consacrés au spectacle vivant, le poids total de la filière dans l’ensemble des dépenses culturelles est de 42%, et de 46% pour s’en tenir aux seuls crédits de fonctionnement. Soit environ 51€ par habitant.



Source : Enquête interrégionale Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement – Sans doubles comptes



LES DOMAINES DE LA FILIÈRE Volume et répartition par domaine artistique (crédits de fonctionnement en milliers d’€) Théâtre



Arts



Cirque



Musique



Danse



de la rue



Opéra-



Spectacle



Lyrique



vivant



Total



pluridisci-



Musique, 1er secteur du spectacle vivant



plinaire Rhône-



34 236



1 703



1 094



150 816



12 906



27 981



77 251



305 992



Alpes Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement / Sans doubles comptes 
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Au sein du spectacle vivant, le domaine musical est prépondérant (49%) en volume financier. Son poids provient notamment des dépenses affectées à l’enseignement musical (nombreux conservatoires et écoles de musique, CNSMD- Conservatoire National Supérieur Musique et Danse de Lyon en Rhône-Alpes), et aux orchestres nationaux et régionaux.



Volume et opérateurs par domaine artistique (en milliers d'€) 70% 60%



En volume En nombre d'opérateurs



50%



Les opérateurs de la musique qui représentent 63% des opérateurs du spectacle vivant, reçoivent cependant des soutiens assez faibles (médiane de 3 000€), ce domaine comprenant majoritairement des structures de pratique amateur.



40% 30% 20%



Les structures pluridisciplinaires du spectacle vivant, qui correspondent essentiellement à des lieux de diffusion, représentent 25% des dépenses de la filière pour 8% des opérateurs.



10% 0%



Le domaine opéra-lyrique compte pour 9% en Rhône-Alpes avec un petit nombre d’opérateurs (14, dont essentiellement l’Opéra national de Lyon). A titre d’exemple, en Paca le volume affecté à ce domaine (73,3 M€) est plus de 2,5 fois supérieur à celui de Rhône-Alpes (28,0 M€). La danse représente 4% et le théâtre 11%. Notons cependant que ces différents domaines trouvent des soutiens dans les programmations des équipements pluridisciplinaires ou dans l’enseignement de la danse et du théâtre au sein des conservatoires ; la méthodologie ne nous permet pas de les individualiser à ce niveau d’enquête. Le cirque et les arts de la rue restent faiblement soutenus. Les opérateurs de ces domaines sont peu nombreux, mais en revanche le montant médian est supérieur à celui des domaines théâtre, musique et danse.



Source : Enquête interrégionale Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement / Sans doubles comptes



Zoom sur la musique Un travail plus fin a été réalisé sur le secteur des musiques (hors opéra-lyrique, étudié par ailleurs). Il pourrait également être opéré sur d’autres filières. La filière musicale représente 150 millions d’euros en crédits de fonctionnement, soit 49% de l’ensemble du spectacle vivant. Volume et répartition des dépenses affectées aux opérateurs dédiés aux activités musicales (hors opéra-lyrique) Rhône-Alpes En milliers €



En %



Opérateurs à vocation principale de création et production



33 642



22,5%



Opérateurs à vocation principale de diffusion



13 413



9,0%



2/3 des financements



Opérateurs d’enseignement et de formation



96 502



64,5%



à l’enseignement artistique



Opérateurs de pratique en amateur



2 904



1,9%



Opérateurs à vocation d’action culturelle, de développement et d’information



3 079



2,0%



113



0,1%



149 653



100%



Opérateurs à vocation de conservation et valorisation Total



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement / Sans doubles comptes NB : ne comprend pas la musique lyrique qui fait l’objet d’un traitement spécifique dans l’enquête.



Près des deux tiers vont aux opérateurs d’enseignement artistique (écoles de musique, conservatoires…) dont on sait qu’ils se consacrent essentiellement au secteur musical, danse et théâtre étant le plus souvent minoritaires ou absents.
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22% des financements se portent sur les orchestres et ensembles musicaux professionnels, et les structures de production. En se concentrant uniquement sur les opérateurs de production/création et de diffusion, c’est-àdire sur les structures de diffusion (lieux de diffusion, autres diffuseurs, manifestations et festivals) et de création (structures ou lieux de production, ensembles musicaux professionnels), donc hors structures de pratique amateur (sociétés musicales, harmonies, fanfares, chorales...) et établissements d’enseignement artistique, la répartition par esthétique musicale est la suivante :



Volume des dépenses culturelles Musiques par genre musical (volume en milliers d’€) Musiques actuelles et traditionnelles RhôneAlpes



Montant En %



Musiques savantes



Montant



En %



Autres musiques



Montant En %



Total musiques



Montant



En %



Opéra et Art lyrique Montant



Volume financier



11 660



25%



34 109



72%



1 256



3%



47 023



100%



27 953



Nombre d’opérateurs



460



64%



220



30%



45



6%



725



100%



14



47M€



pour la production et la diffusion musicales



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement / Sans doubles comptes Musiques actuelles : chanson, jazz, musiques amplifiées, musiques du monde et traditionnelles. Musiques savantes : musique ancienne, baroque, classique et contemporaine ; ne comprend pas la musique lyrique qui fait l’objet d’un traitement spécifique dans l’enquête. Voir tableau ci-contre. Autres musiques : inclut les structures de diffusion et de création proposant exclusivement des musiques n’entrant pas dans les catégories précédentes ou mixant ces catégories dans leur programmation ou production (exemple : un festival de musique pluriesthétique).



Les crédits de fonctionnement affectés aux producteurs-créateurs et aux diffuseurs de musiques s’élèvent à 47 millions d’euros (8 millions d’euros pour l’investissement). Près des trois quarts de ces crédits de fonctionnement se portent sur les musiques savantes (musique ancienne, classique et contemporaine, hors lyrique).



Des musiques savantes mieux dotées



Les musiques actuelles (Smac, festivals, ...) regroupent le plus grand nombre d’opérateurs, mais proportionnellement ce sont les musiques savantes (orchestres, ensembles, festivals...) qui rassemblent le plus fort volume financier. En Rhône-Alpes, cette concentration des dépenses est flagrante du fait des nombreuses institutions musicales. Pour les musiques actuelles, Rhône-Alpes affiche un net déséquilibre entre le nombre d’opérateurs soutenus (64%) et le volume financier dont ils bénéficient (25%), alors que ce rapport est plus équilibré pour les autres régions. A titre de comparaison, en Paca, les musiques actuelles et traditionnelles sont majoritaires (51% en volume, 54% en nombre d’opérateurs). Pour les musiques savantes, ce sont les opérateurs de production/création qui reçoivent la plus grande partie du financement, pour les musiques actuelles ce sont plutôt les opérateurs de diffusion.
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LES DIFFÉRENTS ÉCHELONS DE FINANCEMENT Poids des échelons dans les dépenses spectacle vivant



Volume des crédits de fonctionnement du spectacle vivant, par échelon d’intervention État Rhône-Alpes 53,2 M€



Conseil régional



Conseils généraux



EPCI



Villes



44,9 M€



20,8 M€



173,4 M€



23,4M€



17% 8% 55%



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 – Crédits de fonctionnement Avec doubles comptes



7%



La répartition des dépenses de spectacle vivant entre les différents échelons diffère peu de celle des dépenses culturelles. L’Etat est un peu plus présent (17% contre 15%) Poids des crédits de fonctionnement du spectacle vivant et euro par habitant, par échelon d’intervention État Poids



Conseil régional



€/hab.



Poids SV



€/hab.



Conseils généraux Poids SV



€/hab.



SV



RhôneAlpes



55%



EPCI Poids



Villes



€/hab.



SV 9



56%



4



36%



8



46%



8



14%



Poids



€/



SV



hab.



47%



66



Etat Conseils généraux Villes



Conseil régional EPCI



Crédits de fonctionnement - Sans doubles comptes



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement - Avec doubles comptes



La part des dépenses de spectacle vivant dans les crédits culturels de fonctionnement varie fortement d’un échelon à l’autre. Si le spectacle vivant représente en moyenne 46% de l’ensemble des dépenses culturelles, le Conseil régional y affecte une part plus importante (56%). Cependant, au regard de l’euro par habitant, l’effort est moindre que pour les autres collectivités. Concernant l’État, cet indicateur est particulièrement fort en Rhône-Alpes (55%) ; cela s’explique par la présence de près de 130 opérateurs labellisés, dont quelques établissements nationaux.



Un effort important de l’Etat et de la Région



Ce poids n’excède pas 36% pour les Conseils généraux et 47% pour les Villes, qui sont des échelons de proximité et ont historiquement des interventions sur l’ensemble du champ culturel. Le cas des Intercommunalités correspond à des situations très singulières aux territoires étudiés, avec des compétences très diverses, prises au fur et à mesure des transferts d’équipements (conservatoires intercommunaux, lieux de diffusion...). Ainsi, il est intéressant de considérer ensemble les Villes et les Intercommunalités. En Rhône-Alpes, le moindre effort des Intercommunalités au regard de la population est contrebalancé par un plus fort indicateur euro par habitant des Villes. De fait, l’émergence des EPCI dans le financement du Spectacle vivant est notable, puisque ceuxci y consacrent plus de 20 € par habitant (fonctionnement et investissement confondus). Mais cet effort porte plus sur de l’investissement puisque seuls 8 € par habitant vont au fonctionnement.
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Approche cartographique par zone d’emploi La carte ci-dessous permet de faire une lecture comparée du poids de chaque échelon d’intervention publique. Le volume des dépenses par échelon d’intervention Cette carte offre deux niveaux de lecture : > la visualisation de la concentration des dépenses En Rhône-Alpes l’affectation des dépenses de spectacle vivant est relativement diffuse, avec toutefois une forte concentration autour de la capitale régionale, et, a contrario, des zones frontalières moins dotées. > la lecture du poids des différents échelons d’intervention, notamment le couple Ville / Intercommunalité Deux points sont à relever : • l’absence du duo Ville / Intercommunalité sur la capitale régionale, • une faible présence des Intercommunalités sur les zones d’emploi des grandes Villes de Rhône-Alpes (à l’exception de la zone d’emploi d’Annecy, où la Communauté d’agglomération d’Annecy s’est vue transférer en 2002 et 2003 la scène nationale, la Smac, le CRR et d’autres lieux de diffusion). En Rhône-Alpes, six zones d’emploi dépassent 10 millions d’euros consacrés au Spectacle vivant : Lyon, qui à elle-seule cumule presqu’autant que l’ensemble des autres zones réunies, Grenoble, Saint-Etienne, Chambéry, Valence et Annecy. On retrouve approximativement les mêmes équilibres territoriaux que pour l’ensemble des dépenses culturelles. Par comparaison avec la carte portant sur l’ensemble des dépenses culturelles, pour le spectacle vivant la part de l’État est accentuée sur la zone de Lyon ; celle des EPCI se renforce sur la plupart des zones où un EPCI intervient, à l’exception notable de celle de Saint-Etienne où la Communauté d’agglomération n’intervenait pas encore en fonctionnement dans ce domaine.  
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L’euro par habitant En Rhône-Alpes, la carte de l’euro par habitant consacré au spectacle vivant permet de relativiser les disparités entre zones d’emploi qui apparaissent sur la carte précédente des volumes financiers. La zone de Lyon domine toujours, mais l’ordre des cinq zones suivantes a en partie changé : Chambéry détrône Grenoble et Saint-Etienne, suivies d’Annecy et Bourg-en-Bresse. Avec moins de 40€ par habitant, la zone d’emploi de Valence ferme la marche des zones de préfectures bien que Privas, chef-lieu de l’Ardèche, soit rattachée à cette zone. On notera la « bonne tenue » de certaines zones, telles que Oyonnax, Bourgoin-Jallieu, Romanssur-Isère, Annonay, mais aussi Ambérieu-en-Bugey ou la Tarentaise, pour lesquelles les volumes ne sont pas si élevés.
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LA NATURE ET L’ACTIVITÉ DES OPÉRATEURS Cette partie s’intéresse aux opérateurs du spectacle vivant (la partie précédente portait sur le domaine des actions). Ceux-ci concernent toutes les structures et les personnes dont la vocation unique ou principale relève du spectacle vivant, qu’il s’agisse des établissements institutionnels, d’équipes artistiques ou encore d’associations de pratique en amateur. Le terme d’opérateur désigne les tiers bénéficiaires de transferts (associations, particuliers, entreprises…), ainsi que les équipements (ex: école municipale de danse, théâtre municipal) ou les actions délimitées (ex: festival de musique réalisé par une collectivité) en gestion directe. Répartition des opérateurs du spectacle vivant, selon leur activité principale Nombre



Volume



Médiane



Production et création



532



94,9 M€



9 909 €



Diffusion



492



104,7 M€



15 000€



Formation et enseignement



364



97,5 M€



17 590 €



Pratique amateur



682



2,2 M€



1 000 €



Action culturelle, développement et information



267



7,5 M€



2 250 €



Conservation et valorisation



26



0,1 M€



1 662 €



2 363



306,9 M€



5 000 €



Structures à vocation principale de…



Total



Source : Enquête interrégionale – Financements publics de la culture Crédits de fonctionnement – Sans doubles comptes



Les financements publics du spectacle vivant vont très majoritairement vers trois types de structures, celles à vocation principale de production/création, de diffusion et de formation. En RhôneAlpes, la répartition est plutôt équilibrée, aux alentours d’un tiers pour chacune des trois catégories. Cependant, cette classification entre activités de production/création et de diffusion montre ses limites. N’étudiant pas les budgets des opérateurs, il n’est pas possible de ventiler au sein d’une même structure la part des budgets consacrée à l’une ou l’autre de ces activités. Pour exemple, le CDN de la Comédie de Valence, qui est codifié en structure à vocation principale de production et de création, développe une importante activité de diffusion. Inversement, certaines scènes nationales, répertoriées en structures à vocation principale de diffusion, peuvent avoir une part non négligeable de leur budget consacrée au soutien à la création. Concernant les opérateurs à vocation principale de production/création, la médiane des financements reçus est plus faible (10 000 €) que celle des opérateurs à vocation principale de diffusion (15 000 €) et que celle des structures de formation et d’enseignement (17 600 €). Les structures de pratiques en amateur sont nombreuses mais faiblement dotées (médiane de 1 000 €). Selon la vocation des opérateurs se dessine une répartition des échelons qui les soutiennent. En effet, même si la plupart des catégories sont soutenues par tous les échelons de financeurs publics, certains apportent un soutien relatif plus élevé : • L’Etat, aux structures à vocation principale de création, d’enseignement et de conservation ; cet échelon n’apporte aucune aide aux structures de pratique amateur. • Le Conseil régional, aux structures d’action culturelle et de développement culturel ; il ne soutient pas les structures de pratique amateur, ni de conservation, et peu les structures d’enseignement. • Les Conseils généraux, aux structures d’action culturelle et de pratique amateur. • Les EPCI, aux structures d’enseignement ; ils n’aident pas les structures à vocation principale de création. • Les Villes, à tous les types de structures, notamment celles à vocation de conservation, à l’exception des structures d’action culturelle et de développement culturel qu’elles portent peu. Financements publics de la culture 2008 - Culture et spectacle vivant en Rhône-Alpes



21



Toutes les collectivités territoriales appuient plus largement les structures de diffusion, en particulier les Villes. Villes et Conseils Généraux sont les échelons qui soutiennent le plus grand nombre d’opérateurs, mais avec la dépense médiane la plus faible par opérateur (autour de 4 000€). Les EPCI soutiennent peu d’opérateurs, mais avec un montant médian le plus élevé (47 000€). Le montant médian de l’État (25 000€) dépasse celui de la Région (15 000€). Répartition du nombre d’opérateurs dédiés au spectacle vivant par tranche de soutiens cumulés (volumes en milliers d’€) Tranches de soutiens cumulés



Rhône-Alpes Opérateurs



Dépenses cumulées



> 10 M €



3



65 320 831



De 1 à 10 M €



56



145 631 379



De 500 000 à 999 999 €



48



37 018 183



De 250 000 à 499 999 €



54



19 378 839



De 100 000 à 249 999 €



94



14 887 606



De 50 000 à 99 999 €



130



9 269 121



De 25 000 à 49 999 €



167



5 984 092



De 10 000 à 24 999 €



342



5 278 073



De 5 000 à 9 999 €



315



2 248 260



De 2 500 à 4 999 €



289



999 106



De 1 000 à 2 499 €



403



631 775



De 500 à 999 €



245



164 351



< 500 €



217



64 720



Total



2 363



306 876 336



Moins de 5% des opérateurs concentrent plus de 80% de l’ensemble des financements



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement / Sans doubles comptes Note de lecture : 3 opérateurs du spectacle vivant ont reçu chacun un soutien supérieur à 10 M€ de l’ensemble des financeurs enquêtés.



Dans les mêmes proportions que dans les autres régions, le nombre d’opérateurs du spectacle vivant est de 4 pour 10 000 habitants. Le volume des aides cumulées par opérateur varie de quelques dizaines d’euros à plus de 10 millions d’euros. Le tableau précédent fait apparaître la répartition par tranche, tous financements confondus. En Rhône-Alpes, moins de 5% des opérateurs concentrent plus de 80% de l’ensemble des financements envers les opérateurs du spectacle vivant. 16% des opérateurs perçoivent 95% de la dépense pour le spectacle vivant. Structures de formation et de diffusion sont les plus nombreuses dans les tranches au-delà d’un million d’euros. Au regard des financements plus faibles, par exemple inférieurs à 10 000 €, la part des opérateurs est de 62%. Pour la tranche inférieure à 1 000 €, on repère 20% des opérateurs du spectacle vivant, nombreux dans le domaine de la pratique amateur.
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LES OPÉRATEURS RECONNUS PAR L’ETAT (LABELS, CONVENTIONS, ...) En 2008, en Rhône-Alpes, 128 structures étaient labellisées ou conventionnées par l’Etat, dont 46 équipes artistiques, 35 conservatoires et 14 scènes conventionnées. Les structures de pratique amateur, d’action culturelle et de conservation ne faisant pas l’objet d’un label ou d’un conventionnement avec l’État, n’apparaissent pas dans cette analyse. La part des dépenses affectées à des opérateurs labellisés et conventionnés varie fortement selon la nature de l’activité. Volume et part des financements affectés aux labels/conventions de la filière spectacle vivant, selon leur activité principale Nombre



Volume



Poids



Production et création



60



81,4 M€



86%



Diffusion



24



42,1 M€



40%



Formation et enseignement



44



84,0 M€



86%



Pratique amateur



-



-



0%



Action culturelle, développement et information



-



-



0%



Conservation et valorisation



-



-



0%



128



207,5 M€



68%



Structures à vocation principale de…



Total



68% du financement du spectacle vivant aux opérateurs labellisés



Source : Enquête interrégionale – Financements publics de la culture Crédits de fonctionnement – Sans doubles comptes



En Rhône-Alpes les opérateurs labellisés ou conventionnés représentent 68% des crédits de la filière spectacle vivant. La part financière arrivant sur les structures de formation et d’enseignement, que sont les CRR, CRD, CRCI et les établissements d’enseignement supérieur, est élevée avec 86% (on retrouve l’influence du CNSMD). Le poids du financement en direction des établissements labellisés ayant une activité de production et de création (CCN, CDN, opéras, orchestres) représente aussi 86%. Volume et part des financements affectés aux labels/conventions de la filière spectacle vivant, selon l’échelon d’intervention. Echelon



Volume



Poids



Etat



47,0 M€



72%



Conseil régional



12,1 M€



52%



Conseils généraux



16,7 M€



38%



EPCI



16,3 M€



78%



Villes



123,0 M€



70%



Source : Enquête interrégionale – Financements publics de la culture Crédits de fonctionnement – Avec doubles comptes



La lecture par échelon d’intervention met en évidence que l’État se concentre sur les structures auxquelles il assure un label (72%). Pour les Conseils généraux, leurs modalités d’intervention ayant tendance à rééquilibrer les territoires, le poids du financement des équipements labellisés dans leur budget est moindre (38%). Ce poids est en revanche élevé pour les Villes (70%) et les EPCI (78%).
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Approche cartographique par zone d’emploi Cette carte permet de visualiser la répartition territoriale régionale des structures labellisées ou conventionnées par l’État, leur nombre et leur poids financier dans l’ensemble des dépenses de fonctionnement affectées au spectacle vivant dans chaque zone d’emploi. Le calcul prend en compte les structures à vocation principale de création/ production et de diffusion, qu’il s’agisse de lieux (CDN, CCN, CDC, opéra, Smac, scène nationale ou conventionnée, pôle national des arts du cirque...) ou d’équipes artistiques conventionnées, ainsi que celles à vocation d’enseignement (CRR, CRD, CRCI et établissements d’enseignement supérieur spécialisés). Une première vue globale fait apparaître que la couverture des labels est assez homogène sur toutes les zones d’emploi, même si la nature de ceux-ci peut varier.



En Rhône-Alpes, les zones d’emploi de Lyon et des grandes villes proposent un nombre élevé de structures labellisées, représentant entre 2/3 et 3/4 des financements du spectacle vivant.



Dans les zones d’emploi plus modestes, leur nombre se limite parfois à un seul CRCI. Elles n’en confirment pas moins que les financements de nombre de collectivités s’agrègent autour de ces structures reconnues par l’État. Enfin, il existe quelques zones d’emploi moins ou non concernées par des labels d’État, telles que celles de Roanne (seule ville importante dans ce cas), Ambérieu-en-Bugey ou à proximité de la Suisse et de l’Italie.
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LES FINANCEMENTS CROISÉS Le financement public de la culture, repose à la fois sur la clause de compétence générale et sur des compétences obligatoires, facultatives et optionnelles. De fait, les bénéficiaires peuvent cumuler différents échelons de financements. Les tableaux suivants prennent comme échantillon d’analyse les 1 451 opérateurs pour lesquels nous connaissons cinq échelons possibles de financement (État, Conseil régional, Conseil général, Intercommunalité, Ville). Le premier tableau présente une première vue synthétique entre financements unique et multiples. Répartition des bénéficiaires et des financements du spectacle vivant selon le nombre d’échelons d’intervention (unique/multiples) Financement unique



Financements multiples



Nombre d’opérateurs



59%



41%



Volume de financements



12%



88%



59% des opérateurs ne sont financés que par un échelon et représentent seulement 12% des financements. La moitié d’entre eux perçoit moins de 2 300 €.



59% des opérateurs financés par un seul échelon, pour un volume financier de 12%



Le deuxième tableau présente la répartition, en fonction du nombre d’échelons, du nombre d’opérateurs correspondants, des volumes cumulés, ainsi que la moyenne et la médiane des financements reçus. Répartition des bénéficiaires et des financements du spectacle vivant selon le nombre d’échelons d’intervention Nombre d’échelons d’intervention cumulés



Rhône-Alpes nb.



vol.



moy. (€)



méd. (€)



financeur unique



59%



12%



42 397



2 300



2 financeurs



25%



14%



115 990



15 350



3 financeurs



9%



26%



559 061



70 000



4 financeurs



7%



43%



1 246 927



228 724



5 financeurs



1%



4%



1 574 903



975 272



Total



100%



100%



199 969



7 000



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Sans doubles comptes nombre d’échelons = nombre d’échelons de financements cumulés nb. = nombre d’opérateurs, en poids relatif, en pourcentage vol. = volume de financements cumulés, en poids relatif, en pourcentage moy. (€) = moyenne par opérateur, en euros méd. (€) = médiane des opérateurs, en euros. Note de lecture : 7% des opérateurs bénéficient du soutien de 4 échelons différents, ils reçoivent en moyenne 1 246 927 €. L’échantillon de ces opérateurs peut se scinder en 2 groupes de même nombre, la moitié bénéficie de plus de 228 724 €, l’autre bénéficie d’un montant de financements cumulés inférieur à ce montant.
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Il reflète notamment l’importance et la concentration des financements croisés dans le secteur du spectacle vivant. Les opérateurs bénéficiant du financement d’au moins 3 échelons représentent 17% de l’ensemble, mais cumulent 73% des financements. À partir de 3 financeurs cumulés, on constate des écarts importants avec des valeurs qui progressent notablement du point de vue du montant médian, (70 000 €). Au-delà de 3 financeurs cumulés, les valeurs des médianes croissent encore plus nettement, pendant que le nombre d’opérateurs concernés diminue.



17% des opérateurs financés par plus de trois échelons cumulent 73% des financements



Ce dernier tableau met en exergue l’organisation de ces financements, le taux de financements croisés pour chaque échelon financeur.



Nombre et volume des financements croisés sur les opérateurs du spectacle vivant par type de financeur (en % du total) Nombre d’opérateurs en %



FinanceAvec 1 ment unique autre financeur



Avec 2 autres financeurs



Avec 3 autres financeurs



Total Avec 4 autres financeurs



État



8%



21%



30%



38%



3%



100%



Conseil régional



13%



23%



34%



28%



2%



100%



Conseils généraux



27%



44%



14%



15%



1%



100%



EPCI



22%



20%



12%



25%



20%



100%



Villes



54%



26%



11%



9%



1%



100%



Total



59%



25%



9%



7%



1%



100%



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement en milliers d’€ / Sans doubles comptes 
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Volume des financements croisés en %



Financement unique



Avec 1 autre financeur



Avec 2 autres financeurs



Avec 3 autres financeurs



Avec 4 autres financeurs



Total



État



24%



6%



16%



48%



6%



100%



Conseil régional



9%



13%



24%



50%



4%



100%



Conseils généraux



21%



22%



13%



41%



4%



100%



EPCI



2%



9%



44%



24%



20%



100%



Villes



9%



16%



31%



42%



2%



100%



Total



12%



14%



26%



43%



4%



100%



Source : Enquête interrégionale - Financements publics de la culture 2008 Crédits de fonctionnement en milliers d’€ / Sans doubles comptes 



C’est à partir de quatre co-financements (4ème colonne) que l’importance du nombre d’opérateurs soutenus devient inférieure à celle du volume des financements pour tous les échelons, à l’exception des EPCI. A ce stade, la concentration des financements s’accentue, une minorité d’opérateurs rassemblant au moins les quatre échelons principaux (Etat, Conseil régional, Conseil général et Ville) leur permettant de cumuler une large part des financements.



Il apparaît nettement que : •l’Etat soutient peu d’opérateurs en solitaire (8%), tout en leur octroyant une aide conséquente (24% de ses financements du spectacle vivant) ; • à l’opposé, les Villes (54%) et dans une moindre mesure les EPCI (22%) interviennent souvent seuls auprès des opérateurs, mais au travers de faibles montants, respectivement 9 et 2% ; • les Conseils généraux sont aussi souvent des financeurs seuls (27%) ou en binôme (44%) des opérateurs, tout en les soutenant plus significativement (43% du total) ; • le Conseil régional intervient surtout auprès des opérateurs rassemblant par ailleurs 2 ou 3 autres financeurs (62%), leur consacrant 74% de ses financements du spectacle vivant.
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Partie 3 Aller plus loin LES SUBVENTIONS ATTRIBUÉES PAR LES ÉTABLISSEMENTS NATIONAUX SOUS TUTELLE DE L’ÉTAT Plusieurs établissements publics sous tutelle de l’État opèrent dans le champ culturel. Quelques-uns ont fait l’objet d’une collecte de leurs crédits régionalisés : CNC, CNL, CNV, CMN-MONUM. Crédits collectés auprès des Etablissements publics sous tutelle de l’Etat Volume CNC



4,5 M€



CNL



1,4 M€



CNV



1,0 M€



CMN



0,6 M€



Total



7,5 M€



LES DÉPENSES « HORS FONCTION BUDGÉTAIRE CULTURE »



Une collecte des dépenses hors fonction budgétaire dédiée à la culture a pu être réalisée pour le Conseil régional et les EPCI. Ces dépenses culturelles correspondent à différents type de services et de politique, notamment : politique de la ville, aménagement du territoire, éducation, emploi, tourisme, formation professionnelle…



7,5 M€ apportés par les établissements nationaux



8,5 M€ hors fonction culture par la Région



En crédits de fonctionnement, elles représentent 8,5 millions d’euros pour le Conseil régional, 1,6 million d’euros pour les EPCI (essentiellement au Grand Lyon, particulièrement autour des industries créatives).



Source : Enquête interrégionale – Financements publics de la culture. Crédits de fonctionnement et d’investissement.



Les crédits accordés par ces établissements publics concernent des dispositifs spécifiques, venant en complément de l’action de l’État, des collectivités locales et des intercommunalités (exemples : soutien aux résidences de musiques actuelles pour le CNV, bourses d’écriture pour le CNL). L’effort financier du CNC est significatif par rapport aux financements déjà collectés auprès des financeurs publics pour la filière cinéma-audiovisuel. Le CNC ajoute plus de 13% aux aides financières à la filière.
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Glossaire crédits centraux, crédits spécialisés Sont dénommés « crédits centraux » les crédits des services centraux à compétence nationale du ministère de la Culture (Direction de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles (DMDTS), Délégation aux arts plastiques (DAP), Direction générale des patrimoines (DGP), Délégation au développement et aux affaires internationales – service Mission de la recherche et de la technologie (DDAI/MRT)), du Ministère de l’Intérieur (Dotation générale de décentralisation (DGD) en faveur des bibliothèques), Archives Nationales d’Outre-Mer (ANOM). Sont dénommés « crédits spécialisés » les crédits attribués par les Etablissements Publics sous tutelle de l’Etat, souvent désignés comme des «opérateurs de l’Etat». Il s’agit pour le champ culturel du CNC (Centre national de la cinématographie), du CNV (Centre national de la chanson, des variétés et du jazz), du CNL (Centre national du livre), du CND (Centre national de la danse), du CNAP (Centre national des arts plastiques), de l’INRAP (Institut national de recherches archéologiques préventives), du CMN (Centre des monuments nationaux, anciennement Monum).



« doubles comptes » Un double compte intervient lorsqu’un financeur alloue une subvention à un autre financeur public dont nous collectons le budget et qui effectue lui-même des dépenses culturelles à partir de cette subvention reçue. La lecture « sans doubles comptes » ne comptabilise qu’une fois cette même dépense, en la laissant au premier financeur à l’origine du flux. Ce repérage de dépenses risquant d’être comptées deux fois est essentiel sur un plan méthodologique, car il permet une consolidation lorsque sont cumulées l’ensemble des dépenses culturelles réalisées par les 5 échelons de financeurs publics. Ainsi, au gré des besoins de lecture, nous pouvons présenter les dépenses, soit « avec », soit sans « doubles comptes ».



indicateur euro par habitant (€/hab.) Cet indicateur est calculé en rapportant le montant de la dépense à la population du territoire. Cet indicateur permet de mesurer les disparités entre financeurs en termes d’effort culturel et entre territoires analogues.



labels et conventions (Etat) Les labels sont des décisions par lesquelles l’État reconnaît qu’un opérateur culturel possède un certain nombre de qualités énumérées et définies dans un acte législatif ou règlementaire. Les structures conventionnées sont des opérateurs soutenus par le ministère de la Culture et de la Communication dans le cadre d’une convention signée avec les Directions Régionales des Affaires Culturelles. Dans les analyses concernant les labels et conventionnements de l’Etat, les équipements dits « contrôlés » sont également considérés (Conservatoires à Rayonnement Départemental par exemple).



médiane La médiane est la valeur qui permet de séparer une série numérique en deux parties égales.



nomenclatures budgétaires Classement des dépenses par destination et par nature et/ou fonction des dépenses rejoignant la nomenclature comptable. Il existe différents types de nomenclatures budgétaires: M14 pour les Villes et EPCI, M52 pour les Départements, M71 pour les Régions. Ces nomenclatures regroupent les dépenses en fonctions et-sous fonctions : la «Fonction 3» et ses sous-fonctions regroupent et organisent les dépenses culturelles. Néanmoins ces nomenclatures ne sont pas identiques. Si elle n’est dédiée qu’à la Culture pour les Villes, la Fonction 3 des Conseils régionaux s’intitule « Culture, Sports et Loisirs », pour les Conseils généraux elle s’appelle « Culture, Vie Sociale, Jeunesse, Sports et Loisirs ». Il a donc été nécessaire de n’extraire que les dépenses relevant du champ culturel pour ces collectivités. Enfin, l’Etat est régi par la loi organique relative aux lois de finances pour l’Etat (LOLF)
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opérateurs Ils désignent les tiers bénéficiaires de transferts (associations, particuliers, entreprises…) ainsi que les équipements (ex : école intercommunale de danse, bibliothèque municipale) ou les actions délimitées (ex : festival de musique réalisé par une collectivité) gérés en direct par une collectivité ou une intercommunalité.



population municipale légale Elle comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensées sur le territoire de la commune. Nous nous basons sur la population référencée par la Direction générale des collectivités locales (DGCL) pour calculer la Dotation globale de fonctionnement (DGF) de l’année qui nous intéresse, c’est-à-dire, la population municipale légale (sans double compte) entrée en vigueur au 1er janvier 2009, millésimée 2006.



zone d’emploi Une zone d’emploi est un espace géographique à l’intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent, et dans lequel les établissements peuvent trouver l’essentiel de la main d’œuvre nécessaire pour occuper les emplois offerts. Ce zonage définit aussi des territoires pertinents pour les diagnostics locaux et peut guider la délimitation de territoires pour la mise en œuvre des politiques territoriales initiées par les pouvoirs publics ou les acteurs locaux.
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La NACRe tient à remercier tout particulièrement les intercommunalités enquêtées pour leur collaboration, le service Observation de la DGCA du ministère de la Culture et de la Communication, la Plateforme interrégionale d'échange et de coopération pour le développement culturel, mais aussi les équipes des trois autres agences régionales partenaires de cette étude, l’Arsv, Arteca, et en particulier l’Arcade.



D’autres rapports interrégionaux et régionaux sont en ligne sur le site Internet de la NACRe :



www.la-nacre.org



NACRe Rhône-Alpes 26 rue Emile Decorps – Pôle Pixel 69100 Villeurbanne Tel : 04 72 77 84 30 – Fax : 04 72 77 84 39 [email protected] – www.la-nacre.org



La NACRe, agence culturelle régionale portée par le Conseil Régional et la Drac Rhône-Alpes, organise son activité autour de deux grandes missions : • l’accompagnement des acteurs culturels dans le développement de leurs projets et entreprises, • l’accompagnement des politiques publiques. Président : Jean-Louis Sackur Directeur : Nicolas Riedel Responsable Observation : Léo Anselme Enquête : Alison Donjon, Maud Jarrin



Retrouvez la NACRe sur Facebook : www.facebook.com/la.nacre sur Twitter : twitter.com/la_nacre 32
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La culture du travail La culture du travail - Arifor 

Ce travail était mécanique. • Les tâches étaient fractionnées, décomposées. • Elles étaient répétitives, monotones, manuelles. Hier on cherchait à produire et à ...
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